
BASKET CLUB DE PLOMBIERES-LES-DIJON 

Le basket club vous invite à son Troc-Broc qui se déroulera 

Salle Eugène Vadot 

1 rue du château d’eau 

DIMANCHE 8 MARS 2026 de 8H00 à 17H30 

Installation des stands possible le samedi 7 mars  de 15H à 18H 

Bulletin de réservation 

NOM ET PRENOM : 

________________________________________________________________ 

ADRESSE : 

_________________________________________________________________

________________________________________________________ 

N° de téléphone : 

___________________________________________________________ 

OBLIGATOIRE N° de pièce d’identité : 

____________________________________________________ 

Joindre une photocopie de la pièce d’identité (carte d’identité, permis de 

conduire, passeport etc…). 

Tarif 4€ le mètre linéaire : …….. x_________mètres = ________€  

Tables fournies - Pas de neuf et pas de nourriture. 

Règlement obligatoire à l’ordre d’U.S.P BASKET 

Retourner à : Mayet Jean-Louis 

2 A rue Weotenga appartement 2 

21370 Plombières-Lès-Dijon 

06 50 35 94 70 

 

 

 



BASKET CLUB DE PLOMBIRES-LES-DIJON 

ATTESTATION-INSCRIPTION TROC-BROC DU 

8 MARS 2026 

 

Je soussigné(e), 

NOM :  ……………………………………………………………… PRENOM :  ………………………………………………………………  

Né(e) le …………………………………. À…………………………….………………. Département : ……………………………….. 

Adresse : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ………/……/……/……/……  

Adresse mail : …………………………………………………………@………………………………………………………… 

Titulaire de la pièce d’identité n° (carte d’identité, permis de conduire, passeport etc…). 

N° : ………………………………………………………………………. 

Déclare sur l’honneur : 

 De ne pas être commerçant 

 De ne vendre que des objets personnels et usage (Article L 310-2 du code du commerce). 

 De n’avoir pas participé à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. 

 (Article R321-9 du code pénal) 

 

Fait à Plombières-Lès-Dijon                  Le         /     /                                          Signature 

 

 

 

Attestation devant être remise à l’organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire de la 

commune d’organisation ainsi qu’à la préfecture de Dijon Côte-D’Or 

 

Le co-président 

Grégorio Adrien 

 


